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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Chauffeurs routiers
Question écrite n° 6956

Texte de la question

M. Didier Mathus attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur la recente
et terrible serie d'accidents de la route dans lesquels etaient impliques des poids lourds, comme celui survenu le
28 aout 1993 sur l'autoroute A 6. La concurrence exacerbee que se livrent les transporteurs les conduit a
transgresser, occasionnellement ou de plus en plus systematiquement, les reglementations en matiere de temps
de travail, de charge transportee ou de vitesse, au mepris des regles de securite. Les poids lourds ne sont sans
doute pas les principaux responsables des accidents de la route, mais on sait que ceux dans lesquels ils sont
impliques sont les plus meurtriers. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour limiter la part de
la route dans le transport des marchandises (en Bourgogne, elle represente 80 p. 100 du trafic, contre
seulement 16 p. 100 pour le mode ferroviaire et 3 p. 100 pour les voies fluviales) et ainsi reduire les nuisances
pour l'environnement et les autres usagers de la route. Il lui demande par ailleurs s'il compte donner suite aux
mesures prises par le precedent gouvernement pour assainir les conditions de concurrence dans ce secteur,
notamment en ce qui concerne les conditions de travail imposees a certains chauffeurs routiers par leurs
employeurs ou par les donneurs d'ordre.

Texte de la réponse

Depuis plusieurs annees une deterioration continue des conditions de securite et donc de concurrence dans le
transport routier de marchandises s'est operee. Ce dereglement qui resulte pour une part d'une insuffisante
regulation du controle des conditions d'exercice de la profession a l'occasion de la transition entre un regime
d'encadrement strict et un regime plus liberal necessaire pour donner les meilleures chances de succes a la
profession dans le cadre du marche unique a ete encore aggrave par la recession de l'activite economique. Le
non-respect des reglementations dans le secteur du transport routier de marchandises met en jeu la securite
routiere et fausse la concurrence a l'interieur meme du secteur. En effet, certaines entreprises abaissent
artificiellement leurs prix de revient en basant leur exploitation sur la violation des reglementations de securite et
d'emploi des personnels de conduite. Cette situation porte prejudice aux entreprises de transport routier qui
subissent, de ce fait, une pression concurrentielle a la baisse des prix ; elle penalise egalement l'emploi. Un
nombre de conducteurs plus important, sur le volume duquel des estimations divergent, serait, en effet, employe
dans le transport routier de marchandises si les reglementations de securite etaient respectees par toutes les
entreprises. Ceci permettrait notamment une utilisation plus developpee des relais de conducteurs ou des
doubles equipages. Assurer un meilleur respect des reglementations de securite constitue l'une des orientations
fortes du contrat de progres routier, actuellement en cours d'elaboration avec les organisations patronales et
syndicales du secteur. Sont notamment prevus une association plus etroite des organisations professionnelles a
la regulation du secteur, une circulaire interministerielle definissant les priorites du controle, et un renforcement
des sanctions frappant les infractions les plus graves. Le respect des reglementations ne peut qu'amener a une
meilleure remuneration du transport routier. Un relevement des prix du transport routier peut, sur certains trafics
a longue distance, amener le rail ou le transport combine a ameliorer leur competitivite par rapport au seul
transport routier. Ceci pose, les prix ferroviaires subissent egalement le contrecoup de la baisse des prix routiers
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et un relevement de ces derniers devrait amener un relevement de certains tarifs ferroviaires.
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